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Introduction 

Le changement de fournisseur d'identité (IDP) n'est possible que pour les profils d'organisations et 

d'autorités. Pour changer de profil individuel, un nouveau profil individuel doit être ouvert avec le 

nouvel IDP d'AGOV 

 

Vous êtes membre d'un profil d'organisation et connectée avec SwissID / Trust ID. Cette information 

est visible sous l'onglet « membres » des paramètres de l'organisation (visible uniquement pour les 

administrateurs du profil). 

 

Afin que vous puissiez continuer à accéder au même profil avec votre nouvel IDP AGOV, vous devez 

être ajouté(e) en tant que nouveau membre à l'organisation. 

 

1 Ajouter un nouveau membre à une organisation 

Remarque : seuls les administrateurs du profil sont autorisés à effectuer cette modification. 

En saisissant le nom d'un membre et en cliquant ensuite sur « Créer un lien d'invitation », le lien 

d'invitation pour un nouveau membre de l'organisation est créé. Le lien d'invitation doit ensuite être 

envoyé au nouvel utilisateur ou à la nouvelle utilisatrice en dehors de la plateforme justitia.swiss (via 

e-mail par exemple). Un lien d'invitation est valable 48 heures, après quoi il est automatiquement 

supprimé : 
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Une fois le lien généré, il est affiché comme suit : 

 

 

 

 

 

En cliquant sur « Copier le lien », le lien peut être facilement partagé et transmis à un nouveau 

membre (par exemple, par e-mail). 

 

2 Enregistrer sur AGOV 

Vous pouvez créer un nouveau compte AGOV et vous enregistrer avec l'adresse e-mail souhaitée. Il 

est recommandé d'utiliser la même adresse e-mail que celle que vous avez enregistrée auprès de 

SwissID ou TrustID. 

 

Remarque : avant de cliquer sur le lien envoyé par l'administrateur, veuillez vous déconnecter de la 

plateforme. 
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Lorsque vous cliquez ensuite sur le lien, vous serez directement redirigé(e) vers la page d'inscription 

sur la plateforme justitia.swiss. Sélectionnez ici « Connexion avec AGOV ». 

 

Vous trouverez ici de plus amples informations sur le processus d'enregistrement avec AGOV 

ici : Tester la plateforme justitia.swiss pour les avocats 

 
 

Une fois l'enregistrement terminé, vous accéderez automatiquement à la page suivante : 

 

https://www.justitia.swiss/fr/avocats/tester-la-plateforme-avocats
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3 Gérer les adhésions sur la plateforme justitia.swiss 

Vous faites désormais partie de l'organisation avec deux profils (ou « statuts de membre »), un avec 

SwissID (ou TrustID) et un autre avec AGOV. 

 

 

  



 

 

Version November 2025 6/6 Anleitung Wechsel von SwissID/TrustID zu AGOV 

L'utilisateur enregistré avec SwissID (ou TrustID) peut être supprimé (en cliquant sur « supprimer un 

membre ») par l'administrateur.  

 

Veuillez vous adresser à votre administrateur afin que les autorisations requises vous soient 

attribuées. 

 


